
 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                2014.06.07 

DÉPARTEMENT DU GERS 

ARRONDISSEMENT DE CONDOM 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

------------o------------ 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 septembre 2014 
 

L’an deux mille quatorze, le 22 septembre 2014 à 19h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

légalement convoqué, composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la 

Communauté de Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence 

de Monsieur Gérard DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 

ÉTAIENT PRÉSENTS: ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BARTHE Raymonde, 

FERNANDEZ Xavier, MELIET Nicolas, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, BATMALE Patrick, 

BOISON Maurice, BOUE Henri, COLAS Thierry remplacé par son suppléant Charles LABATUT, 

DIVO Christian, DULONG Pierre remplacé par son suppléant Henri DOUSSAU de BAZIGNAN, 

DUPOUY Francis, GOZE Marie-José remplacée par son suppléant Guy-Noël DUFOUR, LABATUT 

Michel, LABORDE Martine remplacée par son suppléant Edouard DONA, MARTIN Jean, MAURY 

Jacques, MESTE Michel, SAINT-MEZARD Guy, TOUHE-RUMEAU Christian, BEYRIES Philippe, 

CAPERAN Paul, CARDONA Alexandre, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène, GALLARDO 

Bernard, GARCIA Marie-Paule, LABEYRIE Nicolas, LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, 

MARTIAL Vanessa, MARTINEZ Françoise, MONDIN-SEAILLES Christiane, MONTANE-

SEAILLES Marie-Claude, NOVARINI Michel, OUADDANE Atika, PINSON Jacques, SONNINO 

Marie, TURRO Frédérique, VAN ZUMMEREN Roël, 

ABSENTS EXCUSÉS : BEZERRA Gérard, DUFOUR Philippe, BARRERE Etienne, BELLOT 

Daniel, DUBOS Patrick, BOLZACCHINI Laurent, SACRE Thierry, TRAMONT Jean, 

ABSENTS :  
PROCURATIONS : BEZERRA Gérard  a donné procuration à Patricia ESPERON, BOLZACCHINI 

Laurent a donné procuration à Cécile LAURENT, SACRE Thierry a donné procuration à Didier 

CHATILLON, 

SECRETAIRE : MARTIAL Vanessa. 
 

OBJET : CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL – ATTRIBUTION D’INDEMNITE 

 

Monsieur le Président rappelle, outre les prestations de caractère obligatoire qui résultent de leur 

fonction de comptable principal des communes et de leurs établissements publics prévu aux articles 14 

et 16 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, les comptables non centralisateurs du Trésor, exerçant les 

fonctions de receveur municipal ou de receveur d'un établissement public local sont autorisés à fournir 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics concernés des prestations de conseil et 

d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les 

domaines relatifs à :  

- L'établissement des documents budgétaires et comptables ;  

- La gestion financière, l'analyse budgétaire, financière et de trésorerie ;  

- La gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et 

de l'aide aux entreprises ;  

- La mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières.  

Ces prestations ont un caractère facultatif. Elles donnent lieu au versement, par la collectivité ou 

l'établissement public intéressé, d'une indemnité dite "indemnité de conseil". 

L’indemnité, acquise au comptable pour toute la durée du mandat du Conseil Communautaire, sera 

calculée en application de l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983. Cependant, en 

cas de changement receveur au cours du mandat, le Conseil Communautaire serait amené à se 

prononcer  pour l’attribution de cette indemnité à nouveau receveur. 
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Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 

pour la confection des documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de 

conseil allouée aux comptables non centralisés du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 

communes et des établissements publics locaux, 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

 

OUÏ l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

DÉCIDE : 

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, 

- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an, 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 

16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Madame Pascale RIVIERE, 

- de lui accorder également l’indemnité annuelle de confection des documents budgétaires (soit pour 

2014: 45.73€). 

Pour extrait conforme le 23 septembre 2014. 

 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 

 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 
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